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SPÉCIAL MAROC 
Lutte contre la précarité et la marginalisation 

L 'Initiative nationale pour le 
développement humain 
(INDH) restera, dans l'his-
toire du Maroc, un chantier 

d'envergure qui, lancé en 2005, à 
l'initiative de SM le Roi Mohammed 
VI, tend à mettre un terme à la préca-
rité en milieu urbain et rural, amélio-
rer les conditions de vie des popula-
tions et assurer un équilibre régional 
et local en matière de politique de 
développement. 

L'initiative, qui a recueilli une large 
adhésion internationale, y compris en 
matière de financement, et comme 
instrument efficace pour mettre fin à 
la marginalisation et l'exclusion, vient 
en effet traduire l'intérêt accordé par 
le Souverain à une importante caté-
gorie de la population marocaine, qui 
souffrait de l'exclusion et de la margi-
nalisation. 

L'INDH, dont l'action a été engagée 
dans plusieurs centaines de villes et 
villages, a pour objectif de doter les 
populations en infrastructures de 
base nécessaires (eau, assainisse-
ment, électricité) et sociales (centres 
culturels, structures sanitaires et 
sportives), pour améliorer les condi-
tions de vie des populations et leur 
confort. 

POLITIQUE DE PROXIMITÉ 
Elle s'inscrit dans le cadre de la politi-
que de proximité amorcée par SM le 
Roi, depuis son intronisation, et qui 
s'est accompagnée par des visites de 
terrain du Souverain et des tournées 
dans plusieurs provinces, pour s'en-
quérir sur place des besoins des po-
pulations et suivre de très près les 
chantiers engagés. Elle témoigne de 
l'attention toute particulière accordée 
par le Souverain à la résorption des 
difficultés de ces populations, et sa 
volonté et sa détermination à cons-
truire un Maroc nouveau, moderne, 
qui assure les équilibres humains, 
régionaux et locaux, en matière de 
développement. 

Ces chantiers ont la particularité d'as-
socier les populations à la définition 
des priorités et programmes de déve-
loppement. Les réalisations accom-
plies partout dans le pays fournissent 
aujourd'hui la preuve irréfutable que 
le Maroc avance et que ses villes et 
villages offrent, en deux ans d'appli-
cation de l'INDH, l'image de cités mo-
dernes, qui répondent à la fois, dans 
leur aménagement, à l'esthétique 
urbaine qu'aux besoins de la jeu-

nesse, en prestations culturelles, 
sportives et sociales. 

C'est dans cet esprit que le Souve-
rain avait lancé le 18 mai 2005 l'Initia-
tive nationale pour le développement 
humain, "une question qui se trouve 
au coeur de notre projet de société, 
une question qui préoccupe et inter-
pelle instamment la nation dans son 
ensemble", soulignait, à cette occa-
sion, SM le Roi dans un discours his-
torique, relevant que la problémati-
que sociale constitue "le défi majeur 
à relever pour la concrétisation de 
notre projet de société et de dévelop-
pement". 

CITOYENS VALORISÉS 
Fruit d'une réflexion qui a mûri au fil 
des déplacements et des visites que 
SM le Roi a effectués à travers les 
différentes régions du Royaume, ce 
grand chantier, porté vers l'avenir, 
puise dans les principes de démocra-
tie politique, d'efficacité économique, 
de cohésion sociale et de travail. Il 
offre aussi à tout un chacun la possi-
bilité de s'épanouir en déployant plei-
nement ses potentialités. 

Déclinée sous le signe de la citoyen-
neté réelle et agissante, cette initia-
tive grandiose intervient dans la fou-
lée des réformes fondamentales et 
des projets structurants engagés, 
ainsi que des progrès et des acquis 
"aujourd'hui engrangés, notamment 
dans les domaines de la consolida-
tion de l'Etat de droit, de l'élargisse-
ment de l'espace des libertés, de la 
promotion des droits de la femme, de 
l'enfance et des catégories sociales 
démunies et fragiles", soulignait le 
Souverain dans le même discours. 

L'initiative procède entre autres d'une 
conviction royale selon laquelle la 
mise à niveau sociale, "tâche par ail-
leurs complexe et de longue haleine, 
ne peut relever de l'assistance ponc-
tuelle ou de l'action caritative sponta-
née ou encore d'un devoir éthique ou 
d'un acquis de conscience", affirme le 
Souverain. 

SOUTIEN NON ASSISTANCE     
PONCTUELLE 

L'INDH vise ainsi la réduction de la 
pauvreté, la précarité et l'exclusion 
sociale, à travers des actions de sou-
tien aux activités génératrices de re-
venus, de développement des capa-
cités, d'amélioration des conditions 
d'accès aux services et infrastructu-
res de base et de soutien aux per-

sonnes en grande vulnérabilité. 

L'INDH permet ainsi d'instaurer une 
dynamique en faveur du développe-
ment humain, cohérente avec les 
objectifs du millénaire ayant pour va-
leurs le respect de la dignité de 
l'Homme, la protection et la promo-
tion des droits de la femme et de l'en-
fant, l'ancrage de la confiance des 
citoyens en l'avenir et l'implication et 
l'intégration de tous les citoyens dans 
le circuit économique. 

Elle s'appuie sur une démarche dé-
concentrée qui respecte les principes 
de la participation, de la planification 
stratégique, du partenariat, de la 
convergence des actions et de la 
bonne gouvernance. 

Chaque programme doit respecter 
une procédure précise d'identification 
et de sélection des projets pour sa 
mise en oeuvre pour les années 
2006-2010. Une enveloppe de 10 
milliards de dirhams est allouée pour 
cette période. 

Depuis son lancement, l'INDH est 
devenue une réalité palpable qui pro-
fite à de larges pans de la société 
marocaine dans les différentes ré-
gions du Royaume.A titre d'illustra-
tion, les projets programmés en 2006 
sont au nombre de 6.127 et ont béné-
ficié à 1,4 million de personnes. 

SOUTIEN INTERNATIONAL 
L'initiative n'a pas tardé en outre à 
recueillir une grande adhésion à 
l'échelle internationale, notamment 
celui de la Banque mondiale et du 
Fonds monétaire international, qui 
ont salué l'INDH dans un rapport sur 
la situation économique et financière 
au Maroc, publié en 2006. 

En mars dernier, le Secrétaire géné-
ral adjoint de l'ONU et administrateur 
associé du Programme des Nations 
Unies pour le Développement 
(PNUD), M. Ad Melkert, a loué cette 
initiative qui vise à réduire les poches 
de pauvreté, à mettre fin à l'exclusion 
sociale et à donner un coup d'arrêt à 
la précarité dans les campagnes 
comme dans les centres urbains, ren-
dant hommage au Maroc, "un pays 
pionner dans le monde arabe en ma-
tière de développement humain". 

Le souverain saoudien, SM le Roi 
Abdallah Ibn Abdelaziz, avait fait don 
en faveur de l'INDH de 50 millions de 
dollars, lors de sa dernière visite offi-
cielle au Royaume. 

De grands pays comme la Grande 
Bretagne, la Belgique et l'Allemagne 
ont exprimé leur soutien à cette initia-
tive. "Nous avons à coeur de faire 
une réponse spécifique" en matière 
de contribution à cette initiative et 
"nous allons examiner la façon la plus 
adéquate pour répondre à la volonté 
et aux ambitions de ce grand pays 
ami qu'est le Maroc", avait affirmé en 
décembre dernier, à Paris, l'ancien 
Premier ministre français, M. Domini-
que de Villepin. 

En mai 2007, un rapport annuel du 
département d'Etat américain sur le 
terrorisme loue l'INDH comme un 
outil de lutte contre la pauvreté, de 
création d'emplois et de promotion 
des infrastructures. 

Dans son discours à la Nation le 18 
mai 2005, SM le Roi avait affirmé que 
"Notre foi inébranlable en notre génie 
national, notre potentiel de créativité 
et nos capacités de travail, nos res-
sources humaines qualifiées, conju-
gués à la détermination qui nous 
anime et que nous devons à nos va-
leurs authentiques seront nos vérita-
bles atouts pour parvenir aux objec-
tifs que Nous avons fixés à cette Ini-
tiative vitale". 

INSERTION DE L’INDH DANS L’A-
GENDA POLITIQUE 

"Afin d'assurer constance et efficacité 
dans la mise en oeuvre de cette Ini-
tiative, et de concilier, d'une part, la 
contrainte inhérente à la durée limitée 
de chaque mandat parlementaire ou 
gouvernemental et, d'autre part, la 
nécessité de pérenniser cette Initia-
tive de portée nationale, Nous avons 
fixé un échéancier pour sa mise en 
ouvre en l'échelonnant sur le court, le 
moyen et le long terme", souligne le 
Souverain. 

Dans le cadre de cet échéancier, il 
incombe à la classe politique, dans la 
perspective des échéances électora-
les, auxquelles elle se prépare, d'ins-
crire au coeur de ses préoccupations 
l'élaboration de projets concrets, avait 
souligné SM le Roi. 

Le but pour le Souverain est de 
"donner corps à cette Initiative, eu 
égard à ses objectifs de développe-
ment, qui sont au centre des préoc-
cupations quotidiennes du peuple et 
constituent la pierre angulaire pour la 
réhabilitation de l'action politique  

MAP, 27/7/07 (Par Souâd Adlani)  

L'INDH restera dans l'histoire du Maroc un chantier d'envergure pour lutter contre la 
précarité et la marginalisation... 


